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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique du sport
Question écrite n° 131

Texte de la question

M. Xavier Dugoin rappelle a Mme le ministre de la jeunesse et des sports que le brevet sportif populaire a ete
cree en mars 1937. Son organisation a ete revue par un decret du 11 mars 1946. Or les epreuves
correspondantes a ce diplome n'ont plus ete organisees depuis 1972 et ce malgre la publication d'un arrete du
31 janvier 1978 et d'une circulaire du 16 fevrier 1978. Mis en place, dans chaque departement, lors d'une
journee nationale, sous le controle des directeurs departementaux de la jeunesse et des sports et en liaison
avec le mouvement sportif et notamment le Comite national olympique et sportif francais, ce brevet etait un
moyen d'affirmer la pratique sportive a tout age, son but etant la participation du plus grand nombre de
personnes pratiquant ou non le sport de masse. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les dispositions
qu'elle envisage de prendre pour remettre en vigueur, sur le plan national, l'organisation de ce brevet sportif
populaire qui apparait comme un outil privilegie de promotion du sport pour tous.

Texte de la réponse

Le brevet sportif populaire a ete reforme en dernier lieu par un arrete du 31 janvier 1978 qui se substituait a un
arrete anterieur du 27 septembre 1966. Son but etait de permettre d'affirmer la possibilite de la pratique sportive
a tous les ages et constituait une initiation au decathlon olympique moderne organise par le comite olympique et
sportif francais. Les epreuves de ce brevet ont toutefois cesse d'etre organisees, sans pour autant que l'effort de
popularisation du sport ait cesse d'etre une preoccupation du ministere de la jeunesse et des sports. Une etude
sur les possibilites de prendre des dispositions pour assurer le remplacement et la modernisation de ce brevet,
qui soit tout a la fois une epreuve de masse et une possibilite d'evaluer physiquement les participants pour une
utile detection des futurs talents, est actuellement en cours.
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